
Démocrates 2.0 
12 rue de la Palanque 
47310 Roquefort
Élus minoritaires de la commune de Roquefort 47310

Roquefort le 5 octobre 2022

Objet : 
Enquête DUP/parcellaire aménagement zones d’expansion de crue, Estillac, Roquefort, Moirax et Aubiac

Monsieur le Préfet du Lot-et-Garonne,

Nous participons à un groupe de réflexion sur les problématiques EAU notamment via les enquêtes 
publiques sur la rehausse du lac de Ganne et celle citée en objet.

Un faisceau de constatations et leurs interprétations motivent ce courriel.

Comment se fait-il que la digue présente lors des inondations de juin 2008 à Roquefort, et arasée 
depuis, ne figure-t-elle pas dans les dossiers de l’enquête achevée le 19 septembre 2022 ? (1)

Pourquoi une seule solution est proposée : soit, la construction de 4 digues gigantesques par levées 
de terre arable ?

Cette unique solution est stérile d’un point de vue économique et n’assurera, selon l’étude, que la
moitié de la protection nécessaire ; nos calculs montrent que cette protection n’est pas de 50% mais de
moins de 10 %. Nous remettons donc en question non pas la qualité des études, mais leurs interprétations
rendues publiques et l’absence d’alternatives.

Pourquoi l’étude d’impact a-t-elle été écartée et que 
subitement une enquête environnementale est 
diligentée avant la publication des conclusions de 
l’enquête dont le seul nouveau document est le numéro
03, observations du public où figure 4 avis. Où sont 
les autres ? Que se passe-t-il ?
Cette capture d’écran a été réalisée le 1 octobre 2022.
Le document 03 est le seul nouveau en  date du 
13/09/2022.

Pourquoi  l’enquête  environnementale  est-elle  si
urgente ? Nous l’attendions pour mars 2023 après les
conclusions  du  Commissaire  Enquêteur.
L’environnement  est  pourtant  une  cause  majeure  à
défendre.
Pourquoi un vote électronique ? 
Pourquoi un seul mois de consultation alors que bien
de nos experts sont âgés et manipulent mal cette forme
de  votation ?  Une  version  papier  de  cette  enquête
environnementale  est  demandée  pour  chaque
commune où sont implantés les 3 bassins hydriques du
LABOURDASSE, du MINISTRE et du SAMAZAN ;

de même qu’une copie pour chaque association de protection de la nature qui en ferait la demande ….(2) 

https://www.lot-et-garonne.gouv.fr/enquete-dup-parcellaire-amenagement-zones-d-a7920.html


Cette précipitation semble motivée par la nature des travaux : des terrassements de milliers de m3 de
terre ne peuvent se faire qu’en été, par temps sec du fait de la nature glaiseuse de la terre et de l’emploi de
chaux en mélange.

Reportons ce projet d’un an : à l’été 2024 si les études complémentaires demandées ici n’éclairent
pas les partenaires et les décideurs sur le choix entre un équipement sur 3 lieux et un aménagement du
territoire  sur les  25 lacs collinaires  existants,  ainsi  qu’une centaine  d’autres  aménagements  répondant à
l’objectif  premier :  l’écrêtement  de  la  crue  de  juin  2008  mais  aussi  à  une  dizaine  d’autres  objectifs
accompagnant  le premier  et  forts  rémunérateurs.  Les  3 ouvrages de rétention  des eaux ne peuvent  rien
rapporter sinon la stérilisation de dizaines d’ha de surface agricole utile et de 5 ha de bois de plus de 30 ans.

L’acceptation sociétale nécessite du temps surtout au regard du temps entre les inondations (2008) et
la réponse administrative (2022).

Afin d’accompagner les 100 familles, sur les 150 présentes lors des inondations, nous proposons une
série d’aménagements de ces territoires indispensables, quelle que soit la solution retenue. L’arasement de la
digue fut peu médiatisé car elle prouve que les décideurs en 1996 savaient que le lit majeur du Labourdasse
(comme tous les lits majeurs) était  inondable et donc pour protéger le terrain de foot (situé en aval des
maisons construites 15 ans plus tard),  ils  l’ont entouré de merlons  (digue arasée sur la vue ci  dessous)
toujours présents sauf pour la partie barrant le lit majeur. 

Nous aurons normalement avant le 8 décembre 2022 les conclusions des commissaires enquêteurs
sur ces 2 enquêtes gigognes ainsi que votre décision. Nous espérons que nos questions motiveront votre
choix de poursuivre les études et de consulter le monde agricole, notamment les « bios » pour dynamiser ces
« 3 petites vallées intimes » en tenant compte des préconisations du Comité de Pilotage du Plan Paysage qui
s’est tenu le 28 septembre 2022 à Moirax.

Une rencontre avec vos services spécialisés nous permettrait d’expliciter une des alternatives à ce
grand projet qui nous semble inutile dans l’état actuel de nos connaissances et de leurs interprétations.

Veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, l’expression de notre citoyenneté active.

Conseillers municipaux à Roquefort.

Alain Zanardo Jacques Ferrat

(1) Cette digue fut très impactante pour les 50 maisons construites en amont, oui en amont : 
a. l’eau est montée dans les maisons une demi-heure avant qu’elle n’envahisse le terrain de foot par surverse.
b. La hauteur d’eau supplémentaire dans les maisons est estimée à 0.5 m sur les 1.5m
c. La décrue a été retardée d’au moins une demi-heure par effet « cuvette » 

(2) Ainsi les connaissances environnementales locales seront accessibles aux citoyens notamment les écoles. 
C’est un des éléments du programme des CE1 entre autres.


